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Thème 1 – L’Europe face aux révolutions (1789-1848) 

2  L’Europe entre restauration et révolution (1815-1848) 
 

La démarche du chapitre 
Ce chapitre évoque une Europe et une France entre restauration et révolution. Il s’agit, d’abord, 
de montrer la volonté des princes de clore la parenthèse révolutionnaire. C’est à la fois l’Europe 
du congrès de Vienne et des traités de 1815 (Sainte-Alliance, Quadruple Alliance) mais aussi la 
France de la monarchie constitutionnelle. 
À cette volonté des princes s’oppose celle des peuples, attachés aux conquêtes révolutionnaires 
et qui refusent désormais des régimes autoritaires et liberticides. S’en suit une séries de 
révolutions qui atteignent leur paroxysme avec le Printemps des peuples de 1848. 

 

Pour aller plus loin 
• Pour les enseignants 
Parmi les nombreux ouvrages existants, le plus récent s’inscrit précisément dans la même logique 
que celle du programme, l’interaction entre la France et les autres puissances européennes : 
- D. Delpech et S. Rollet, La France dans l’Europe du XIXe siècle, 1802-1914, Paris, A. Colin, 2017. 
• Films 
- Le Hussard sur le toit, de Jean-Paul Rappeneau (1995) raconte, sur fond d’épidémie de choléra, 
comment un jeune carbonaro italien cherche à échapper aux autorités autrichiennes en raison de 
son implication dans des complots libéraux. 
- Le Colonel Chabert, d’Yves Angelo (1994). Film adapté du roman de Balzac, il évoque les 
difficultés liées aux guerres napoléoniennes et les enjeux liés à l’instabilité politique de la France 
entre Empire et Restauration. 
• Romans 
La littérature du XIXe siècle est trop riche pour pouvoir évoquer tous les romans susceptibles 
d’éclairer la période. On retiendra notamment : 
H. de Balzac, Le Lys dans la vallée (1835), qui critique la Restauration et les anciens émigrés mais 
aussi V. Hugo, Les Misérables (1862) et G. Flaubert, L’Éducation sentimentale (1869), deux romans 
qui évoquent la misère et l’agitation révolutionnaire en France à différents moments, notamment 
1832 ou 1848. 

 

pp. 56-57 Ouverture 

Le premier document est une des nombreuses caricatures évoquant le congrès de Vienne. Cette 
caricature insiste sur la façon dont les puissances se partagent le « gâteau » européen au mépris des 
aspirations des peuples. Elle aborde également la complexité de la situation française en 1815. 
L’épineuse question des nationalités peut être introduite grâce au document 2 (inadéquation entre 
les frontières et les nationalités) et au document 3 (révolte contre la domination étrangère 
autrichienne). 
La frise chronologique met en parallèle l’évolution de la France et de l’Europe entre 1814 et 1848 
ainsi que la concordance entre les mouvements révolutionnaires français et européens. 
 

pp. 58-59 Étude > La Restauration (1814-1830) 

En France, la Restauration de l’ancienne monarchie montre la volonté des princes de revenir à l’ordre 
ancien. Cependant, cela n’est viable qu’à la condition de consentir certaines concessions. 

Réponses aux questions p. 59 

1. La Charte renvoie à l’Ancien Régime à travers les pouvoirs donnés au roi qui conserve un caractère 
inviolable et sacré. La Charte « octroyée » rappelle qu’il est le seul détenteur de l’autorité et que tout 
dépend de son « bon vouloir ». En revanche, les articles de la Charte qui évoquent les libertés 
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s’inscrivent dans l’héritage révolutionnaire. Ils reprennent même parfois presque mot à mot la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. On en reste, cependant, à la révolution bourgeoise 
qui n’accorde le droit de vote qu’aux plus riches. 
2. Le roi détient le pouvoir exécutif mais c’est aussi lui qui prépare la loi et qui, parfois, la fait : il peut 
légiférer par ordonnances. Il contrôle également les autres organes du pouvoir (nomination et renvoi 
des ministres, choix des membres de la Chambre des pairs). Les députés, en revanche, sont élus par 
le corps électoral qui ne se compose que de 100 000 hommes environ. 
3. Louis XVIII est d’abord confronté aux Cent-Jours et plus généralement aux tensions avec les 
adversaires de la Restauration, comme le montre l’assassinat du duc de Berry par un bonapartiste. 
4. L’attachement de Charles X à l’Ancien Régime se manifeste essentiellement par un rapport très 
traditionnel à l’Église catholique. Il renoue avec la tradition du sacre et cherche à rendre au clergé sa 
position sociale dominante. 
5. Les ordonnances de 1830 sont liberticides. Elles remettent en cause l’héritage révolutionnaire 
(liberté de la presse, respect du vote des citoyens) mais sont parfaitement légales et promulguées 
(article 14 de la Charte qui autorise le souverain à faire « les règlements et ordonnances nécessaires 
pour l’exécution des lois et la sûreté de l’État »). 
Synthèse 

La Restauration est une période de transition qui impose un compromis entre un double héritage, 
celui de l’Ancien Régime et celui de la Révolution et des Lumières. 

C’est par l’octroi de la Charte que Louis XVIII aborde ce compromis. Le roi y conserve un certain 
nombre de pouvoirs mais les partage avec le corps électoral. Il préserve également les libertés 
individuelles octroyées par la Révolution (voir questions 1 et 2). 

Cette attitude conciliatrice n’empêche pas le nouveau régime d’être contesté. La Terreur blanche 
orchestrée par les ultras contre les républicains et les partisans de la Révolution révèle des tensions 
particulièrement vives. La menace bonapartiste est particulièrement préoccupante, surtout après les 
Cent-Jours qui contraignent Louis XVIII à un nouvel exil. C’est aussi un bonapartiste qui, dans son 
désir d’éteindre la dynastie des Bourbons, assassine l’héritier du trône, le duc de Berry, en février 
1820. 

Cet attentat provoque un raidissement du pouvoir dans une attitude clairement autoritaire. Dès 
1820, les ultras accèdent au pouvoir et restreignent les libertés individuelles ainsi que le droit de 
vote. L’accession au trône de Charles X accentue encore le phénomène. Il affiche nettement son 
attachement aux traditions monarchiques par des symboles – comme le sacre – ou par les piliers sur 
lesquels il appuie son pouvoir : le clergé et la noblesse. 

Charles X, par sa dérive absolutiste, ne fait que favoriser sa chute. Les ordonnances de 1830, 
clairement liberticides quoique légales, sont pour les libéraux la provocation de trop. Elles 
provoquent la révolution de juillet 1830 et mettent fin à la Restauration, mais pas encore à la 
monarchie constitutionnelle… 
 

pp. 60-61 Point de passage > Les Trois Glorieuses (27-29 juillet 1830) 

Il s’agit du premier « point de passage et d’ouverture » du chapitre. Cette révolution est donc 
abordée de façon complète, de la protestation contre les ordonnances à l’accession au trône de 
Louis-Philippe – et suivant 2 parcours différents. 

Réponses aux questions p. 61 

Parcours 1 
1. La protestation des journalistes est un appel à la révolte. Ils se présentent comme les pionniers 
d’une révolte qui est à leurs yeux légitimée par le fait que le pouvoir serait, le premier, sorti de la 
légalité. Ils veulent rallier l’ensemble de la population (au moins celle de Paris) et considèrent que les 
députés de l’Assemblée dissoute doivent prendre leurs responsabilités et se rallier au mouvement. Ils 
agissent par leurs écrits mais aussi par la caricature qui tend à discréditer le régime de Charles X. 
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2. La révolution va très vite. Provoquée par les ordonnances de Charles X, elle dure trois jours au sens 
strict. Il s’écoule moins d’un mois en fait avant la mise en place d’un nouveau souverain, l’abdication 
de Charles X et son exil. 
3. La Liberté guidant le peuple est une huile sur toile d’Eugène Delacroix réalisée à l’automne 1830 et 
exposée au Salon de 1831. Le tableau choque alors par sa modernité, son réalisme et sa volonté de 
rupture avec les canons académiques. Sa structure générale se caractérise par la construction 
pyramidale classique : un personnage central dominant, des lignes verticales formées par les 
combattants debout et en mouvement qui s’opposent à une ligne horizontale formée par les 
cadavres. Le tableau montre la révolution victorieuse, le peuple passant la barricade et les ennemis 
gisant au sol. Il suggère donc la fascination que la révolution exerce sur Delacroix mais aussi la 
frayeur qu’elle suscite chez lui. 
4. Le peuple est uni dans la lutte. Différentes catégories de Parisiens sont facilement identifiables : un 
ouvrier des manufactures ; un ouvrier saisonnier ; un personnage qu’on peut voir comme un 
bourgeois en raison de son chapeau haut-de-forme mais qui, d’après le pantalon qu’il porte, est plus 
certainement un artisan ; un polytechnicien reconnaissable à son bicorne ; une femme qui incarne la 
Liberté ; des enfants (le gamin de Paris, qui servira de modèle à « Gavroche » à droite et un tout 
jeune homme à gauche portant un fusil et le bonnet des voltigeurs de la Garde nationale (milice 
dissoute par Charles X)… Ils sont tous unis dans la lutte. 
5. Le choix de faire de Louis-Philippe le nouveau souverain est celui des royalistes modérés qui 
craignent le retour à une république qui nuirait aux bonnes relations entre la France et les princes 
européens. Le passé révolutionnaire du fils de Philippe-Égalité (dès le discours de l’Hôtel de Ville, il 
prouve son attachement au drapeau tricolore, qu’il rétablit) plaide aussi en sa faveur. 
Synthèse 

La Révolution des « Trois Glorieuses » est une révolution rapide mais efficace. Elle met fin à la 
Restauration même si les royalistes modérés parviennent à préserver la monarchie constitutionnelle 
et à éviter la mise en place de la République. 

Les Trois Glorieuses ont pour origine la dérive autoritaire et absolutiste de Charles X (pouvoir des 
ultras, sacre, loi du sacrilège, milliard des émigrés…) et pour déclencheur les ordonnances de 1830 
qui dissolvent la Chambre des députés, suspendent la liberté de la presse pour une durée 
indéterminée et placent les journaux sous étroite surveillance alors même que la population, et en 
l’occurrence les journalistes, sont très attachés aux libertés acquises depuis la Révolution de 1789. 

Le premier acte de la révolution de juillet est la protestation des journalistes face à ces 
ordonnances. Dénonçant une atteinte aux libertés et une violation des lois, les journalistes poussent 
le peuple et les anciens députés à la révolte. Paris se soulève donc et fait appel à une ancienne figure 
révolutionnaire, La Fayette, qui reprend la tête de la Garde nationale. Face aux combats et aux 
succès des insurgés, Charles X reste intransigeant. 

Son entêtement ne peut qu’exacerber les tensions et les monarchistes libéraux en viennent à 
craindre la mise en place d’une république. Pour éviter ce qu’ils considèrent comme une 
catastrophe, ils proposent une alternative : la solution orléaniste. Philippe d’Orléans accède au trône 
le 9 août 1830 sous le nom de Louis-Philippe Ier, alors que son cousin Charles X, qui a abdiqué une 
semaine plus tôt, s’apprête à un nouvel exil en Angleterre. 

La nouvelle monarchie constitutionnelle mise en place – la monarchie de Juillet – doit son nom à 
la révolution des Trois Glorieuses. 
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Parcours 2 

 

pp. 62-63 Étude > La monarchie de Juillet (1830-1848) 

La monarchie de Juillet est ici abordée à deux moments-clés. Il est d’abord question du libéralisme 
des débuts (charte révisée, élargissement du suffrage), puis de la déception suscitée par la dérive 
conservatrice du pouvoir. 

Réponses aux questions p. 63 

1. Louis-Philippe prête serment sur la Charte « révisée » et s’engage donc à la respecter. 
2. Louis-Philippe est « roi des Français » et non « roi de France » ce qui est un symbole fort. Par 
ailleurs, il supprime la censure et affirme qu’elle ne sera jamais rétablie. Il s’appuie non plus sur les 
anciens piliers de la monarchie (clergé et noblesse) mais sur la bourgeoisie et élargit, certes 
modestement, l’accès au suffrage censitaire. 
3. Louis-Philippe maintient le suffrage censitaire. L’augmentation du nombre d’électeurs est 
davantage liée à l’enrichissement de la population qu’à une décision politique. D’ailleurs, même en 
1846, le vote ne concerne encore qu’une part infime de la population (2,3 %). Sur le document 4, 
Daumier dénonce également le conservatisme du régime. Malgré la révolution de Juillet, il n’y a pas 
de réel changement. Il dénonce le rétablissement de la censure, une révolution pour rien, le retour 
du religieux (procession en arrière-plan à gauche) et la répression des mouvements de révolte 
(charge de cavaliers contre la foule en arrière-plan à droite). 
4. À la fin de la monarchie de Juillet, le régime est critiqué par les députés à la Chambre ou lors de 
banquets qui permettent de contourner l’interdiction des réunions politiques. L’opposition 
républicaine veut la chute de la monarchie de Juillet et la proclamation de la République. 
Synthèse  

Après l’échec de la Restauration, la monarchie de Juillet soulève de grands espoirs. Elle y répond en 
partie mais suscite aussi de grandes déceptions. 

Contrairement à ce qui s’est passé sous la Restauration, la Charte n’est pas, dans le principe, remise 
en question par la monarchie de Juillet. La bourgeoisie joue désormais un rôle politique réel, ce qui 
favorise également la prospérité économique dans le pays. Le suffrage censitaire est également 
élargi et la liberté de la presse accordée en 1830. 

Certains de ces progrès sont durables mais d’autres trouvent rapidement leurs limites. Dès 1831, le 
« Mouvement », réformateur, est supplanté aux affaires par la « Résistance » conservatrice. Après 
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l’attentat de Fieschi la tendance conservatrice du régime s’accentue, notamment par les « lois de 
septembre » qui rétablissent la censure. Dans le domaine politique, le droit de vote reste réservé à 
une élite. 

Les oppositions s’en trouvent exacerbées, surtout celle des républicains qui avaient déjà le 
sentiment qu’en 1830, on leur avait volé leur révolution. Leurs députés à la Chambre, notamment 
Ledru-Rollin, saisissent toutes les occasions de dénoncer le régime. À partir de 1847, pour préparer 
les élections législatives à venir, ils organisent la « campagne des banquets ». Celle-ci doit prendre fin 
avec un banquet parisien que le gouvernement interdit. Alors que les chefs républicains sont prêts à 
s’incliner, la situation leur échappe. 

La clôture de la « campagne des banquets » marque le début de la révolution de février 1848 et de 
la IIe République. 
 

pp. 66-67 Point de passage > Metternich et le congrès de Vienne (octobre 1814-
juin 1815)  

Ce dossier « point de passage » ouvre la deuxième partie de ce chapitre, celle consacrée à l’Europe. Il 
s’agit de comprendre en quoi consiste le nouvel ordre européen qui se met en place après la chute 
de Napoléon. 

Réponses aux questions p. 67 

Parcours 1 
1. Metternich a pour objectif de favoriser les vainqueurs ainsi que le retour à l’Ancien Régime. Il 
souhaite maintenir l’équilibre européen et donc la paix. Par suite, les décisions prises par le congrès 
de Vienne consistent à redessiner les frontières de l’Europe, la restauration d’anciennes monarchies 
et les relations internationales. 
2. Les deux traités ont été signés à l’issue du congrès de Vienne, le 26 septembre 1815 pour la Sainte-
Alliance, le 20 novembre (le même jour que le traité de Paris qui fixe les conditions pour la France) 
pour la Quadruple Alliance. On trouve des membres communs aux deux ensembles : l’Autriche, la 
Prusse et la Russie. Le Royaume-Uni n’est membre que de la Quadruple Alliance. Leurs objectifs sont 
complémentaires. La Sainte-Alliance doit permettre de préserver le Concert européen et la paix. La 
Quadruple Alliance protège l’équilibre européen contre une éventuelle reprise de la révolution en 
France. 
3. La France est d’abord traitée comme un vaincu (voir document 3 et les conditions de paix) et 
considérée comme une menace. Louis XVIII est contraint à une certaine soumission à l’égard des 
puissances européennes qui l’ont placé sur le trône. 
4. La France parvient progressivement à regagner la confiance de ses voisins et à rentrer dans le 
concert des nations. Un premier pas est franchi avec la fin de l’occupation du territoire en 1818. C’est 
surtout son intervention en Espagne en 1823 au nom de la Sainte-Alliance et au service d’une 
restauration absolutiste qui lui permet de retrouver son rang en Europe. 
Synthèse 

Le congrès de Vienne fonde un nouvel ordre européen et met en place un nouveau système 
diplomatique, le « Concert européen ». 

Le congrès de Vienne, organisé en Autriche par Metternich, a lieu en 1814-1815, après la chute de 
Napoléon. Les vainqueurs – Autriche, Prusse, Russie, Royaume-Uni – modèlent l’Europe selon leurs 
vues et imposent à la France des conditions de paix d’abord clémentes et qui se durcissent 
considérablement après l’épisode des Cent-Jours. 

De nouvelles frontières sont dessinées sans tenir compte des aspirations des peuples et du 
mouvement des nationalités. Les vainqueurs obtiennent satisfaction sous la forme de territoires 
(Autriche, Prusse, Russie) ou d’avantages stratégiques (Royaume-Uni). L’objectif principal consiste à 
préserver l’équilibre entre les puissances pour instaurer une paix durable. 

Le risque de guerre civile s’il est envisagé est surtout considéré comme une menace potentielle 
venant de France et pas comme un danger susceptible de naître dans les autres États. 
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Parcours 2 
1. et 2. 

 Titres des parties Informations 

Doc. 1 et 2 Le congrès de Vienne Puissances dominantes et puissances présentes. 
Dates, lieu. 
Objectifs de Metternich et décisions du congrès. 

Doc. 4 Le Concert européen issu des 
traités 

Définition du Concert européen. 
Rôle et objectifs de la Sainte-Alliance et de la 
Quadruple Alliance, établissement d’un nouvel 
ordre européen. 

Doc. 3 et 5 La situation diplomatique de la 
France 

Une nation perçue comme une menace et 
sanctionnée. 
Un pays qui retrouve sa place dans le Concert 
européen (1818, 1823). 

3. Le congrès de Vienne fonde un nouvel ordre européen et établit de nouvelles règles 
internationales en Europe après la chute de Napoléon. 

Si le congrès d’octobre 1814 à juin 1815 se tient à Vienne c’est que l’Autriche est, avec Prusse, la 
Russie et le Royaume-Uni, un des grands vainqueurs de Napoléon. Elle jouit aussi d’une position 
centrale en Europe et du fait que l’épouse et le fils de Napoléon sont autrichiens. Metternich, fin 
diplomate, profite de ce congrès pour faire triompher ses idées et ses principes : le retour à l’ordre 
ancien (restauration des anciennes monarchies et, si possible, de monarchies absolues), 
l’établissement d’une nouvelle carte européenne au profit des vainqueurs (Autriche, Prusse, Russie, 
Royaume-Uni). Les autres puissances européennes présentes font figure de simples spectatrices… 

Les traités signés à l’issue du congrès répondent également aux vœux de Metternich puisqu’ils 
établissent le « Concert européen », un nouveau système visant à garantir la stabilité et la paix en 
Europe par l’entente et l’équilibre entre les puissances. Il repose sur deux traités, la Sainte-Alliance et 
la Quadruple Alliance, qui ont comme membres communs l’Autriche, la Prusse et la Russie. Le 
Royaume-Uni n’appartient lui qu’à la Quadruple Alliance, qu’il a initiée. Ces deux traités sont 
complémentaires. Le premier préserve le Concert européen et la paix. Le second protège l’équilibre 
européen contre les effets d’une éventuelle agitation révolutionnaire française. 

La France est en effet une préoccupation majeure pour les vainqueurs de 1815. Ils veulent la 
contrôler, la museler. La Restauration, qui place les souverains en position de dépendance envers des 
puissances à qui ils doivent le pouvoir, y contribue. Cependant, l’attitude envers ce grand vaincu 
évolue au fil du congrès. La tendance était au départ à une certaine clémence. Mais l’épisode des 
Cent-Jours change tout et les conditions finalement imposées le 20 novembre 1815 sont très dures : 
retour aux frontières de 1792, forte indemnité de guerre, occupation partielle du territoire. C’est 
seulement à partir de 1818 (libération du territoire) que la France retrouve progressivement sa place. 
Son rôle militaire en faveur de la restauration de la monarchie absolue en Espagne (1823) lui permet 
de retrouver son rang parmi les puissances européennes. 

Dans le système mis en place par le congrès de Vienne, un seul élément, pourtant essentiel, n’est 
pas pris en considération et risque de provoquer à terme l’effondrement de tout le système : les 
aspirations des peuples. 
 

pp. 68-69 Étude > La lutte des Grecs pour l’indépendance (1821-1830) 

Parmi les mouvements nationaux en faveur de l’indépendance, celui des Grecs contre l’Empire 
ottoman occupe une place fondamentale. Ce dossier inclut d’ailleurs un « point de passage » 
consacré aux massacres de Chios. 

Point de passage p. 69 > Les massacres de Chios 

1. Le document 2 est une huile sur toile d’Eugène Delacroix de 1824 intitulée Scènes des massacres 
de Chios. Le document 3 est un extrait du poème « L’Enfant » de Victor Hugo, écrit en juin 1828 et 
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tiré de son recueil Les Orientales. Ces deux œuvres insistent sur la violence subie par les Grecs, la 
misère à laquelle ils sont réduits et leur désespoir. Chez Delacroix, les Grecs sont à terre, prostrés, 
presque résignés. Chez Victor Hugo, l’enfant, probablement le seul survivant d’un massacre, est 
abandonné, sans parents, dans un paysage de désolation. 
2. Les romantiques se posent en soutien des peuples opprimés, se sentent profondément investis 
dans cette cause. Celle-ci les obsède et se retrouve partout dans leurs œuvres mais aussi parfois dans 
leur vie (engagement de Lord Byron ou de Chateaubriand). Leurs œuvres soulignent également des 
massacres dont le bilan est lourd : 23 000 morts et 50 000 Grecs réduits en esclavage. Cependant, 
elles ne font pas preuve d’une grande objectivité et ne disent pas toute l’histoire. Les artistes 
romantiques passent par exemple sous silence le fait que les massacres de Chios répondent à 
l’assassinat de 12 000 Turcs à Tripolis. 

Réponses aux questions p. 69 

1. Dans leur déclaration d’indépendance, les Grecs exposent les arguments qui justifient, pour eux, 
leur volonté d’émancipation. Ils veulent d’abord se libérer du joug d’une puissance étrangère et 
usurpatrice – les Ottomans – et de la violence qu’elle exerce sur eux. Leur revendication est aussi 
nationale. Les Grecs aspirent à être une nation indépendante bénéficiant de représentants élus ainsi 
et de la reconnaissance internationale. Ils veulent enfin se rapprocher des peuples européens avec 
lesquels ils partagent une religion, des mœurs et une culture. 
2. La révolte des Grecs commence en mars 1821. Moins d’un an plus tard, ils proclament une 
indépendance (janvier 1822) à laquelle les Turcs répondent par les massacres de Chios (avril 1822). 
Les Grecs luttent d’abord seuls mais dès 1824, des Européens exaltés, comme Lord Byron, viennent 
combattre à leurs côtés. L’entrée en lice de plusieurs États européens donne la victoire aux Grecs 
(victoire navale franco-russe de Navarin en 1827) et permet aux Grecs d’obtenir l’indépendance 
(traité d’Andrinople de 1829 et indépendance officielle en 1830). 
3. Le philhellénisme est un mouvement de grande ampleur dans l’opinion. Il répond aux aspirations 
romantiques de nombreux artistes qui exaltent l’indépendance grecque dans leurs œuvres 
(littérature, peinture) et vont parfois jusqu’à s’impliquer dans la lutte politique en faveur du 
mouvement (création d’un comité grec dont Chateaubriand est membre à Paris), parfois jusqu’au 
sacrifice ultime (Lord Byron). Le mouvement est tel que même les États ne peuvent l’ignorer et rester 
en retrait. 
Synthèse 

La lutte menée par les Grecs est une des premières manifestations de la volonté des peuples 
européens à disposer d’eux-mêmes. Ainsi, ils s’opposent aux autorités ottomanes qui les oppriment 
dans le domaine religieux et leur refusent les droits politiques (voir question 1). Les deux peuples 
engagent donc à partir de 1822 une lutte d’une grande violence.  

Le martyr des Grecs exalte la jeunesse romantique (voir question 3). Le courant philhellène prend 
une telle ampleur que les États n’ont guère d’autre choix que celui de l’intervention.  

La Russie, le Royaume-Uni et la France entrent en lice (première brèche dans la Sainte-Alliance) et 
jouent un rôle décisif dans la victoire (bataille de Navarin, 1827, notamment) permettant à 
l’indépendance grecque, proclamée dès 1822, de devenir réalité en 1830, suite au traité 
d’Andrinople (1829). 
 

pp. 70-71 Étude > La vague révolutionnaire de 1830 en Europe 

Après la Grèce, c’est toute l’Europe qui s’embrase au nom des revendications libérales et nationales. 
Nous touchons ici un autre point clé du chapitre, qui établit un lien direct avec la première partie 
consacrée à la France et plus précisément avec les « Trois Glorieuses ». 

Réponses aux questions p. 71 

1. La poussée révolutionnaire de 1830-1832 touche une grande partie de l’Europe, principalement en 
Europe de l’Ouest et en Europe centrale. Ces mouvements sont cependant le plus souvent des 
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échecs (en Allemagne, en Pologne ou en Italie) principalement en raison de l’intervention des 
grandes puissances réactionnaires voisines (Autriche, Russie). À l’inverse, après avoir fait triompher 
la révolution sur son sol, la France (associée au Royaume-Uni) aide la Belgique à se libérer de la 
domination néerlandaise. 
2. Les Belges veulent l’indépendance et une constitution, deux points sur lesquels ils obtiennent 
satisfaction. Ils voulaient aussi un roi qui ne soit pas un étranger mais c’est un prince anglo-allemand, 
Léopold de Saxe-Cobourg, qui est élu. Enfin, ils ne parviennent pas à vaincre, comme ils le 
souhaitaient, sans l’aide de puissances étrangères. 
3. Dans cette lutte, les Belges bénéficient de l’union entre toutes les catégories sociales : les paysans, 
les ouvriers, les magistrats, les militaires et les gardes civiques (document 3). Ils bénéficient 
également de l’aide apportée par la France et le Royaume-Uni mais aussi des divisions entre les 
puissances qui les entourent. À l’inverse, la Pologne par exemple trouve tous ses voisins ligués contre 
elle. 
4. La Russie bénéficie du soutien de la Prusse qui a tout intérêt à ce que la révolte polonaise échoue. 
Par ailleurs, les peuples européens, pourtant amis de la Pologne, l’abandonnent à son sort. Les 
Polonais sollicitent en vain des aides militaires et financières, notamment auprès de la France ou au 
nom de la solidarité entre catholiques. Contrairement au mouvement en faveur des Grecs, la 
compassion suscitée par les malheurs des Polonais ne dépasse pas les portes des salons élégants ! 
5. La France est un modèle clairement évoqué (références aux Trois Glorieuses et à la prise de la 
Bastille). L’agitation est surtout le fait des étudiants, de mouvements nationalistes comme la 
corporation des « Compatriotes » et suscite l’engagement d’intellectuels (comme Richard Wagner). 
Elle prend la forme de batailles de rues avec la police. Certains prennent aussi d’assaut des cachots 
pour libérer des manifestants arrêtés. La Saxe obtient une constitution et le roi Antoine Ier (1827-
1836) accorde à son neveu et successeur, Frédéric-Auguste (1836-1854), le statut de co-régent. 
Synthèse 

En 1830, une première grande vague révolutionnaire secoue l’Europe.  
Les exigences des peuples sont à la fois libérales et nationales. Il s’agit pour plusieurs nations 

(Belges, Polonais) de faire reconnaître leur droit à la souveraineté et à l’indépendance et pour 
d’autres de défendre certains acquis révolutionnaires (France).  

Comme les Français, certains de ces révoltés, les Belges en particulier, sortent victorieux de 
l’épreuve grâce à l’union nationale et à l’intervention de puissances étrangères (voir question 3). 

D’autres, en revanche, notamment les Italiens et surtout les Polonais, échouent faute de soutiens 
et subissent une dure répression de la part de puissances réactionnaires, ce qui ne fait, à terme, 
qu’exacerber leurs revendications. 

 

pp. 72-73 Étude > La circulation des idées nouvelles 

Conformément au programme, il s’agit ici d’évoquer les idées qui sous-tendent l’action des 
mouvements de protestation mais aussi les moyens de cette action. 

Réponses aux questions p. 73 

1. 

Critiquer l’ordre établi Défendre de nouveaux idéaux 

Rejet des actes du congrès de Vienne 
Remise en cause du pouvoir en place 
Rejet du pouvoir autoritaire et 
antilibéral 

Unité nationale 
Liberté ; Égalité ; Fraternité entre les peuples 
Mise en place d’un régime constitutionnel (république 
ou monarchie libérale) 
Promotion de l’éducation ; Progrès 

2. Pour Mazzini, les revendications des carbonari manquent d’unité et de cohérence parce que le 
mouvement n’est pas structuré, ce qui nuit à son efficacité. Pour y remédier, il crée la « Jeune Italie » 
(1831) et parvient à fédérer ses membres autour de l’idée républicaine. On retrouve la même 
recherche de structure unitaire en Allemagne dans les Burschenschaften. 
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3. Le mouvement « Jeune Europe » (1834) a pour objectif principal d’élargir le mouvement au niveau 
européen et d’inciter tous les peuples européens, suivant l’exemple italien, à s’unir autour d’un 
même idéal républicain (article 1). Leur action concertée permettra à leur résistance de gagner en 
efficacité. 
4. En Allemagne, les fêtes sont fédératrices pour le mouvement. Celle de la Wartburg (1817), qui 
célèbre la « bataille des Nations » contre Napoléon, pousse les Burschenschaften à se structurer pour 
continuer le mouvement. L’exil politique à destination de plusieurs villes cosmopolites favorise les 
échanges et les conspirations entre proscrits. La musique est également fédératrice. En Italie, où 
l’opéra est très populaire, les airs de Verdi deviennent rapidement des symboles voire des hymnes. 
5. Les opposants sont souvent contraints à l’exil pour échapper aux représailles. Le risque encouru les 
pousse également à privilégier les réunions secrètes. 
Synthèse 

En Europe, dans la première moitié du XIXe siècle, de nouvelles idées s’imposent face au pouvoir en 
place. 

Il s’agit d’idéaux libéraux, républicains ou nationaux, parfois même socialistes (début du socialisme 
utopique) (voir question 1). 

Les adversaires du pouvoir en place usent de moyens variés pour diffuser leurs idées (fêtes 
patriotiques et manifestations, création d’organisations unitaires et même musique) (voir questions 
2, 3 et 4). 

Les risques encourus varient selon les pays et les époques mais les poussent à une grande prudence 
pour masquer leur action ou se soustraire aux poursuites des autorités (réunions secrètes, choix de 
l’exil politique) (voir question 5). 
 

pp. 74-75 Étude > Le Printemps des peuples (1848) 

Il s’agit du dernier point du chapitre, un point qui, comme la vague révolutionnaire de 1830, est à 
relier à la première partie sur la France puisque c’est ce pays qui en février 1848, donne l’impulsion 
décisive qui met le feu aux poudres en Europe. 

Réponses aux questions p. 75 

1. Une grande partie de l’Europe est touchée par le Printemps des peuples, encore plus que par la 
vague révolutionnaire de 1830. La France, l’Allemagne et l’Italie sont à nouveau concernées – cette 
dernière avec un nombre accru de foyers révolutionnaires – mais aussi, cette fois, le Royaume-Uni et 
l’Autriche. 
2. Les Tchèques réclament la souveraineté nationale à travers un gouvernement régional siégeant à 
Prague, un certain nombre de libertés collectives (liberté de la presse) ou personnelles (liberté de 
parole ou d’expression), le statut de langue administrative pour le tchèque, le droit à l’égalité à 
l’école, devant la justice ou devant les autorités ainsi que l’égalité religieuse. Ils exigent enfin la 
suppression des droits féodaux et des corvées et rejettent la domination autrichienne. 
3. Le document montre une longue procession de peuples avec leurs drapeaux qui passent devant 
l’arbre de la liberté. Devant eux, les dépouilles des régimes monarchiques. Le titre de la lithographie 
(« Pacte », « République universelle ») rend son message parfaitement explicite : il s’agit de montrer 
la marche unie de peuples européens vers la liberté et vers la république, une « République […] 
démocratique et sociale ». La France, déjà passée de l’autre côté de l’arbre et de la statue, ouvre la 
voie et les autres peuples n’ont plus qu’à suivre son exemple. 
4. La répression s’organise à partir de deux pôles principaux (Berlin et Vienne) et un pôle secondaire 
local (Naples). La lutte passe par des combats de rues et l’intervention de l’armée mais aussi par des 
exécutions. La réaction autoritaire se traduit également par des lois liberticides. 
5. Dans les États du pape, en 1849, les emblèmes de la République romaine sont détruits et 
remplacés par les armoiries et le drapeau pontificaux. S’y ajoutent de sévères restrictions aux 
libertés : interdiction des associations politiques, respect du couvre-feu sous peine de prison, 
suspension de la liberté de la presse et stricte censure de toute forme de publication. Le caractère 
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réactionnaire du pouvoir apparaît dans les termes « anarchie » employé pour qualifier la république 
et « légitime gouvernement » pour évoquer le pouvoir pontifical. 
6. Le royaume de Prusse et le Piémont-Sardaigne sont les seuls à conserver une constitution en 1849. 
Synthèse 

Le Printemps des peuples est un phénomène de bien plus grande ampleur que la vague 
révolutionnaire de 1830. Toutes les grandes puissances européennes sont cette fois touchées, à 
l’exception de la Russie (voir question 1). 

Les revendications des peuples, toujours insatisfaites, restent inchangées : obtenir, d’une façon ou 
d’une autre, la reconnaissance nationale de la part des nations dominantes, des droits politiques, 
notamment une constitution ou la participation au gouvernement, des libertés ou encore la fin de 
droits ancestraux dégradants (voir question 2). 

De nombreuses républiques – évoquées par Frédéric Sorrieu – sont proclamées mais beaucoup 
sont éphémères (République romaine). La répression réactionnaire s’organise un peu partout face 
aux insurgés et l’ordre est rétabli presque partout (voir questions 4 et 5). Le Concert européen 
ressort cependant affaibli de ce Printemps des peuples, les principaux piliers des accords de 1815 
ayant été ébranlés, à commencer pour l’Autriche, où Metternich est d’ailleurs chassé du pouvoir dès 
mars 1848. 
 

pp. 78-81 Exercices BAC 

p. 78 Analyse de document > La défense de la Charte de 1814 

1. Le document est un article du Journal des Débats, publié le 4 octobre 1814, au lendemain de la 
Restauration. François-René de Chateaubriand y défend la Charte. 
2. Le texte en gras fait référence aux Lumières, évoquées aussi explicitement plus loin dans le texte. Il 
suggère aussi les changements apportés par la Révolution française. Louis XVIII n’a d’autre choix que 
d’en tenir compte s’il veut éviter un nouveau soulèvement. 
3. Les royalistes ont animé la contre-Révolution après 1789 et on peut craindre de leur part une 
réaction autoritaire. La Terreur blanche de 1815 prouve combien le risque est réel. 
4. La Charte est un texte de compromis et de réconciliation entre partisans de Révolution, de la 
liberté et de la République d’une part et de l’autorité, de l’ordre et de la monarchie d’autre part. Elle 
prend ce que la Révolution avait de meilleur et l’associe à une monarchie qui se veut moderne et 
éclairée par les Lumières. 
5. La Charte de 1814, mise en place par Louis XVIII, établit une monarchie constitutionnelle. Le 
souverain qui vient de s’asseoir sur le trône grâce aux puissances du congrès de Vienne et non aux 
Français doit faire preuve de prudence et préserver certains acquis de la Révolution française. Il reste 
donc fidèle aux idéaux des Lumières et accepte par exemple la séparation des pouvoirs et une 
Chambre des députés élue au suffrage censitaire. Chateaubriand affirme aussi que Louis XVIII est un 
souverain tourné vers l’avenir et non le passé, symbolisé par la féodalité. La Charte préserve enfin les 
libertés fondamentales, mais une liberté qui, selon Chateaubriand, doit rester « raisonnable ». 

Cette notion – ainsi que le caractère résolument monarchique du régime – permet de rassurer les 
royalistes, hostiles à la Révolution. Certains aspects des institutions rappellent donc les traditions de 
l’Ancien Régime, comme le caractère inviolable et sacré d’un souverain providentiel, qui, selon 
Chateaubriand, « pourvoit » à tout. Il insiste sur la volonté de Louis XVIII de préserver les valeurs 
morales liées à la monarchie et de défendre l’Église catholique. 

Un tel compromis prouve le pragmatisme du nouveau roi. Il est destiné à réconcilier « deux 
Frances » afin de mieux servir « la gloire de la Patrie ». Chateaubriand voit dans la Charte un « traité 
de paix », un moyen d’éviter la guerre civile et toute explosion de violence entre deux camps en lutte 
depuis 1789. Il appelle les royalistes à être réalistes et à accepter l’évidence : le retour en arrière sans 
concession n’est pas envisageable. 
6. Chateaubriand entend créer un consensus autour de l’idéal monarchique tel que le définit la 
Charte mais cette réconciliation ne s’inscrit pas dans la durée. La pratique de plus en plus autoritaire 
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de Louis XVIII et les tendances absolutistes de Charles X provoquent une nouvelle rupture entre les 
Bourbons et les Français. Quand Louis-Philippe accède au trône, il prête serment sur une charte 
révisée répondant davantage aux attentes populaires. 

p. 79 Analyse de documents > Deux perceptions du Printemps des peuples 

1. Le premier texte est extrait des Mémoires de Carl Schurz, Réminiscences, parues en 1906-1908. Le 
second est une lettre de Prosper Mérimée, du 25 mars 1848, tirée de sa correspondance avec la 
comtesse de Montijo, publiée en 1995 aux éditions Mercure de France, dans la collection « Le Temps 
retrouvé ». Ces documents permettent de confronter deux points de vue sur le Printemps des 
peuples. 
2. Les révolutionnaires cités dans les textes sont les étudiants et les ouvriers. Ni l’un ni l’autre 
n’abordent la question des libéraux, des démocrates et des patriotes. 
3. Les revendications des révolutionnaires de 1848 sont d’ordre politique (proclamation de la 
république, démocratie, unité nationale), civil (conquête de la liberté et de nouveaux droits) et social 
(égalité et mise en place de lois sociales). Ils espèrent pouvoir obtenir gain de cause pacifiquement 
mais sont prêts à faire usage de la force si nécessaire, notamment pour renverser les souverains en 
place ou leurs ministres (Metternich par exemple). 
4. Les deux auteurs expriment des sentiments différents voire opposés. Carl Schurz est enthousiaste. 
Il espère dans le progrès et la « régénération » par la révolution. Il sent se lever un vent de liberté. 
Mérimée est bien plus inquiet face à une menace indéfinie et face à la violence. Il craint la contagion 
révolutionnaire ainsi qu’une régression française, un retour à la France féodale. 
5. Ces documents montrent que pour l’élite aristocratique et bourgeoise, les événements de 1848, 
perçus comme une menace, sont source d’inquiétude. Dans les milieux populaires, parmi les 
patriotes et les libéraux en revanche, le Printemps des peuples soulève un immense espoir de 
progrès politique, civil et social. 
 

p. 80 Question problématisée > Dans quelle mesure la monarchie constitutionnelle est-elle 
acceptées par les Français de 1814 à 1848 ?  

1. Partie II. Les Français et la monarchie de Charles X (1824-1830) 
A. Un absolutisme assumé 

La situation s’aggrave encore avec l’arrivée au pouvoir de Charles X en 1824, chef de file des ultras 
qui s’affirme dès le départ comme un partisan assumé de la monarchie absolue. L’une de ses 
premières décisions, hautement symbolique, consiste à renouer avec la tradition du sacre à Reims 
(1825). La même année, il fait voter deux lois destinées à rendre à l’Église et à la noblesse leur place 
dans la société française. La « loi du sacrilège », qui punit de mort les profanateurs d’églises, 
bénéficie du contexte favorable de l’insurrection grecque, puisqu’un peuple chrétien y est martyrisé 
par un peuple musulman. La loi en faveur des nobles dont les biens avaient été confisqués pendant la 
Révolution fait bien plus débat. L’expression « milliard des émigrés » qui s’attache à ce texte est 
précisément le fait de ses détracteurs qui jugent considérable la somme allouée à la noblesse 
d’Ancien Régime. 
B. Un roi absolu chassé 

Au fil des ans, le caractère dictatorial du régime s’affirme et le ministère ultra mené par Polignac 
(1829-1830) constitue le pas de trop dans cette voie. Les députés constitutionnels, majoritaires à la 
Chambre, protestent et Charles X répond par la dissolution (quatre ordonnances de juillet 1830). Ces 
ordonnances créent les conditions propices à l’élection d’une Chambre ultra. Elles réduisent 
également le nombre d’électeurs et musellent la presse. Cette dernière décision est fatale au régime 
puisque c’est la protestation publiée par les journaux d’opposition qui met le feu aux poudres et 
déclenche la révolution des Trois Glorieuses (27-29 juillet 1830). Cette dernière, menée 
conjointement par les républicains et les monarchistes libéraux, ne profite qu’aux seconds. La 
solution orléaniste, voulue par Adolphe Thiers et qui bénéficie du ralliement du marquis de La 
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Fayette, s’impose rapidement. Dès le 9 août 1830, le duc d’Orléans devient « roi des Français » sous 
le nom de Louis-Philippe Ier. 
Partie III. Les Français et la monarchie de Juillet (1830-1848) 
A. Un nouveau compromis orléaniste 

Avec la monarchie de Juillet, un nouvel équilibre semble trouvé. Louis-Philippe accepte une charte 
« révisée », plus libérale (suppression de la censure). Symboliquement, il adopte également le 
drapeau tricolore. Et, tout en maintenant le suffrage censitaire, il en augmente légèrement le 
nombre de bénéficiaires (abaissement de l’âge légal du vote de 30 à 25 ans et du cens nécessaire de 
300 à 200 francs voire 100 francs dans certains cas). Ce compromis ne fonctionne cependant qu’en 
apparence. Les oppositions à la monarchie de Juillet sont nombreuses à droite (légitimistes et 
bonapartistes) comme à gauche (républicains). Même les orléanistes se divisent en deux tendances : 
le Mouvement, réformateur, rapidement supplanté aux affaires (dès 1831) par la Résistance, plus 
conservatrice et incarnée par la politique de Guizot. Mais c’est de l’opposition républicaine que vient 
le vrai danger (tentative d’assassinat de Louis-Philippe en juillet 1835 par le républicain corse 
Giuseppe Fieschi). 
B. L’échec de Louis-Philippe 

L’attentat de Fieschi ouvre définitivement la porte au conservatisme bourgeois, dont les « lois de 
septembre » sont le premier signe. Ces lois répressives restreignent la liberté de la presse, 
rétablissent la censure et, plus largement, interdisent toute remise en cause du pouvoir. La situation 
sociale est également source de tensions, en dépit de réformes et de la prospérité économique (loi 
de 1842 sur l’élargissement du réseau ferré, recul du chômage). Les Français dénoncent des décisions 
qui profitent avant tout à la bourgeoisie, alliée du régime, et reprochent au « roi-bourgeois » et à son 
gouvernement leur indifférence à l’égard de la misère du peuple. Lorsque la crise économique de 
1846 vient encore aggraver la détresse des plus fragiles, les troubles se multiplient. La « campagne 
des banquets » républicains (à partir de juillet 1847) permet à l’opposition de s’exprimer en 
contournant l’interdiction des réunions politiques. Le banquet de clôture, prévu à Paris le 14 janvier 
1848, représente un réel danger pour le gouvernement, qui décide de l’interdire. C’est l’étincelle… 
Alors que les organisateurs sont prêts à annuler, la situation leur échappe totalement. Le 22 février, 
aux cris de « Vive la Réforme ! À bas Guizot ! », les Parisiens tiennent tête au pouvoir. La répression 
qui s’ensuit marque le début de la révolution de février 1848 et la fin de la monarchie de Juillet. 
2. Conclusion 

Entre 1814 et 1848, les Français ont connu plusieurs monarchies qui parfois n’avaient de 
constitutionnelles que le nom. Or, même si les Français de ce premier XIXe siècle se méfient encore de 
la République, ils ne sont plus prêts à accepter une monarchie d’Ancien Régime, imposant ses 
décisions sans se soucier de l’opinion publique. Certaines concessions permettent d’apaiser les 
tensions. Mais lorsque les promesses ne sont pas tenues, les résistances prennent de l’ampleur et, 
pour Charles X comme pour Louis-Philippe, l’issue est la même : révolution et destitution. En 1848, la 
France opte pour une rupture radicale et renoue avec la République. 
 

p. 81 Question problématisée > Comment les souverains européens cherchent-ils à 
s’opposer aux revendications des peuples entre 1814 et 1848 ?  

1. Partie I. Les mesures préventives prises par les princes 
A. Les mesures face à la France (sous-partie) 
- La peur d’une nouvelle contagion révolutionnaire (argument) qui s’appuie sur le rôle joué par la 
France après 1792 et les Cent-Jours (exemples). 
- Prendre des mesures pour maintenir la France soumise (argument) : restauration de la monarchie, 
le traité de Paris et ses décisions (exemples). 
- La menace française qui se dissipe au fil des années (argument) puisque la tutelle est levée en 1818 
et que la France intervient en Espagne en 1823 (exemples). 
B. Les mesures face aux revendications des peuples (sous-partie) 
- Catégories de revendications existantes (exemple). 
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- Maintenir l’équilibre et la solidarité entre les puissances (argument) par la Sainte-Alliance et la 
Quadruple Alliance (exemples). 
2. Partie II. Les souverains font quelques concessions 
A. La Charte en France : 1814 et 1830 

Les précautions prises et les moyens mis en place ne doivent pas laisser penser que les dirigeants 
refusent en bloc toute réforme, toute libéralisation, car il n’en est rien. En France, par exemple, les 
souverains achètent la paix sociale au prix de la Charte. S’il restaure l’autorité du souverain et son 
caractère « inviolable et sacré », le texte octroyé en 1814 par Louis XVIII recherche avant tout le 
compris et préserve donc également des acquis fondamentaux de la Révolution française, en 
particulier les libertés individuelles, la séparation des pouvoirs ou le suffrage censitaire. La Charte de 
1830 révisée va encore plus loin en supprimant – provisoirement – la censure. 
B. Le soutien à l’indépendance grecque 

Dans certains cas, et en dépit des accords passés entre États, il arrive que certaines insurrections 
bénéficient de soutiens officiels. Le cas le plus flagrant est celui de l’insurrection grecque (1821-
1829). Poussés par les opinions publiques européennes et le courant philhellène, la France et le 
Royaume-Uni, qui sont alors les deux grandes puissances libérales européennes, mais aussi la Russie, 
ne se contentent pas d’un soutien diplomatique. Ils interviennent militairement et détruisent la flotte 
turque en rade de Navarin en 1827. Même si, face à la volonté d’affaiblir les Ottomans, le sort des 
Grecs est loin d’être la préoccupation première de ces puissances, l’effet sur les peuples européens 
est très positif. Cette intervention prouve que, le cas échéant, certains États européens peuvent 
devenir les alliés de leurs revendications. 
Partie III. Mais ils répriment aussi la majorité des oppositions 
A. Les révolutions en 1830 

Cependant, ce cas est loin d’être le plus fréquent et, comme le suggéraient déjà les traités de 1815, 
la solution répressive est souvent privilégiée dès 1830. Ainsi, le roi de Hollande tente, quoique sans 
succès, de s’opposer à l’indépendance de la Belgique. Dans le même temps, la Pologne est terrassée 
par la répression russe, avec la complicité des puissances voisines et sans que les États et les opinions 
publiques amis de la Pologne ne se mobilisent pour l’aider militairement ou financièrement. En Saxe, 
en dépit des avancées arrachées par l’agitation libérale de 1830, les arrestations d’étudiants se 
multiplient. 
B. Le Printemps des peuples et la répression de 1848 

De même, en 1848, malgré les espoirs soulevés par le Printemps des peuples et les nombreuses 
doléances exprimées sous forme de suppliques ou de pétitions, les souverains restent souvent 
sourds aux revendications. Après la stupeur des premiers mois, qui permet notamment la destitution 
de Metternich en Autriche, ils opposent la violence aux manifestants qui n’hésitent pas, alors, à 
lutter ou à mourir sur les barricades, par exemple à Berlin. Lorsque les souverains reprennent le 
contrôle de la situation, la réaction est sans pitié. À Rome en 1849, comme à Varsovie en 1831, 
« l’ordre règne » et l’opposition libérale est muselée. 


